
JUIN 2018  

 

MUNICIPALITÉ DE GALLICHAN  

168, chemin de Gallichan C.P. 38, Gallichan, (Québec) J0Z 2B0 

Tél. : (819) 787-6092    Fax :  (819) 787-6015   Courriel :  gallichan@mrcao.qc.ca    Site Internet : www.gallichan.ao.ca 

 

Mon héros c’est mon père!!! 
 

Il m’a aimé dès ma venue au monde 

Il m’a montré le chemin pour grandir. 

De mes fautes, il m’a appris à en tirer des leçons de vie. 

Il a su guérir mes chagrins. 

Il m’a tendu sa main quand je me perdais 

Dans le doute et la solitude. 

Aujourd’hui, je reçois toujours 

autant d'amour de lui. 

Il est le pilier de ma vie. 

Sans qui rien ne serait possible 

Lui ressembler, c’est le plus beau compliment 

L’aimer, c’est ma chance… 

http://www.gallichan.ao.ca
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LA MUNICIPALITÉ 
 

Maire :     Henri Bourque 

 

Les conseillers :  

 

Siège #1 : Serge Marquis Siège #2 : Claude Bourque  

 

Siège #3 : Francine Lehouiller  Siège #4 : Sonia Rivard 

 

Siège #5 : Réjean Breton Siège #6 : Luc Adam   

 

 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Johanne Shink 

gallichan@mrcao.qc.ca 

 

Secrétaire-trésorière adjointe Inspecteur municipal par intérim 

Nancy Shink     Nancy Shink 
adjointe.gallichan@mrcao.qc.ca  inspecteur.gallichan@mrcao.qc.ca 

 

Site Internet: www.gallichan.ao.ca 

 

Heures d’ouverture du bureau municipal 

MARDI : 13h15 @ 16h 

MERCREDI, JEUDI, et VENDREDI : 

9h @ 12h   et de   13h15 @ 16h 

Le CACI et la municipalité mettent à votre disposition :  

un Service Internet haute vitesse et des ordinateurs récents 

localisés dans la salle du Club Les Retraités de l’Île et au bureau municipal 

 

MARDI :    13h15 @ 16h 

MERCREDI :   09h @ 12h,    13h15 @ 16h    et    18h30 @ 19h30 

JEUDI :  09h @ 12h     13h15 @ 16h 

VENDREDI :   09h @ 12h     13h15 @ 16h 

mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
http://www.gallichan.ao.ca
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Le Conseil municipal en bref ... 

Lors de la séance ordinaire du 5 Juin 2018, le Conseil a … 

➢ Autoriser M. Jean-Gabriel Grenier à faire la gestion de l’usine de l’Aqueduc et procéder à l’achat 

du matériel nécessaire pour l’achat des fournitures nécessaires pour assurer la qualité de l’eau; 

➢ Autoriser M. Jean-Gabriel Grenier à être le premier répondant lors d’un appel du système 

d’alarme pour le réseau d’aqueduc; 

➢ Autoriser la firme AECOM à modifier nos règlements d’urbanisme dans le but que ceux-ci soient 

en concordance avec les règlements de la MRC d’Abitibi-Ouest à la suite de l’adoption du sché-

ma d’aménagement révisé en date du 30 mars 2017; 

➢ Autoriser la formation des pompiers – Pompier 1 à la MRC d’Abitibi-Ouest; 

➢ Autoriser le maire et la Dir. Gén. / Sec-très. à représenter la Municipalité de Gallichan lors de 

l’audience au Palais de justice pour les petites créances suite à une mise en demeure reçue 

pour des dommages suite aux vents dominants du 24 décembre 2015; 

➢ Autoriser le renouvellement de la cotisation annuelle de 50.$ au CREAT; 

➢ Accepter les services de M. Yves Bergeron pour les services de la Marina de Gallichan; 

➢ Accepter d’offrir l’aide des employés municipaux pour faire l’installation des drapeaux dans la 

Municipalité à l’occasion de la fête nationale;  

➢ Autoriser M. Serge Marquis, conseiller, à faire l’immatriculation du nouveau tracteur à pelouse 

à la SAAQ; 

➢ Autoriser l’inscription de M. Henri Bourque, maire à participer au Congrès de la FQM qui aura 

lieu du 20 au 22 septembre 2018 à Montréal; 

➢ Autoriser la résolution dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale – Volet – Redresse-

ment des infrastructures routières locales; 

➢ Autoriser la formation d’un employé dans le cadre de secouriste en milieu de travail qui aura 

lieu les 19 et 20 juin 2018 à La Sarre (salle des chevaliers de Colomb); 

➢ Autoriser le 2e et dernier versement de 3 000.$, au comité d’embellissement, ce qui représente 

50% du montant prévu au budget; 

➢ Autoriser les vacances de la Secrétaire-trésorière adjointe pour les semaines du 1er au 7 juillet 

2018 et la semaine du 15 au 21 juillet 2018; 
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➢ Autoriser les vacances de la Dir. Gén./Sec.trés. pour 3 semaines, soit du 12 août au 1er septembre 

2018 inclusivement;  

➢ Autoriser le versement de 160.$ pour la période de Juillet 2018 à Juin 2019 selon l’entente avec la 

Croix Rouge; 

➢ Autoriser M. Henri Bourque, maire à signer la lettre d’appuie concernant les démarches actuelle-

ment en cours de la MRC d’Abitibi-Ouest suite à l’annonce de la fermeture du CHSLD de Palma-

rolle; 

➢ Autoriser le versement de 1 500.$ à la commission des loisirs, ce qui représente 100% de la sub-

vention prévu au budget; 

➢ Consent à la réalisation des travaux de la cuisine et laisse ce local à la disposition du club les re-

traités de l’Ile de Gallichan pour les 5 prochaines années; 

➢ Autorise la vente de l’ancien tracteur à pelouse par demande de soumissions et celui-ci sera ven-

du au plus haut soumissionnaire. 

Prochaine séance ordinaire du Conseil : le 3 juillet 2018 à 19h00 

 

Le Conseil municipal en bref ... 
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Le maire vous informe… 
 

Aqueduc municipal 

La station de pompage et de filtration de l’eau a été reliée au réseau d’aqueduc le 9 mai 2018. 

Bien que théoriquement l’eau est soutirée de la même source souterraine, le nouveau puits 

peut avoir une formation minérale différente de l’ancien puits. Si vous constatez une différence 

dans la dureté de l’eau, un ajustement de la programmation de vos adoucisseurs, sera peut-

être nécessaire. L’eau est maintenant légèrement chlorée à l’usine pour éliminer la possibilité 

de contamination par des bactéries. 

 

Les travaux de terrassement sont débutés. L’entrepreneur colmatera l’ancien puits et procèdera 

à la démolition de l’abri de l’ancien système de pompage au courant de l’été.   

 

Centre communautaire 

Le nouveau programme PIQM-MADA, Programme d’Infrastructures Québec-Municipalités-

Municipalité Amie Des Ainés, a pour but de favoriser le vieillissement actif de la population. Ce 

programme finance jusqu’à 80%, les coûts d’un projet satisfaisant les critères du programme, et 

un autre programme gouvernement fédéral peut financer un 15% additionnel. 

 

Le 9 mai dernier, la municipalité a déposé auprès du MAMOT, une demande de subvention 

pour doter le centre communautaire d’une plate-forme élévatrice et de toilettes adaptées aux 

personnes à mobilité réduite. Le coût de ces travaux sont estimés à environ 90 000$ et si la de-

mande est acceptée, le projet sera financé à 95%.  

 

Ces travaux, selon les échéanciers du programme, devront être exécutés en 2019 seulement. 

 

Marina de Gallichan 

La municipalité a confié la gestion de la Marina à un citoyen, Monsieur Yves Bergeron.  

 

Réseau d’égout pluvial et sanitaire 

Le réseau d’égout pluvial et sanitaire localisé dans la ruelle entre la rue Royer et le chemin de 

Gallichan a bloqué et nous avons dû effectuer des travaux d’urgence. La municipalité a rempla-

cé plusieurs sections de tuyau de ciment, d’environ 30 pouces, et corrigé la pente pour la 

bonne circulation des eaux souillées. 

 

Projet RAGARO 

Au début mai, la municipalité de Roquemaure s’est retirée du projet RAGARO. Les municipali-

tés de Rapide Danseur et de Gallichan se sont réunies pour évaluer la suite à donner à ce pro-

jet. Considérant le montant de subvention disponible, Rapide Danseur et Gallichan ont décidé 

de poursuivre le projet pour une autre année, et d’assumer le partage des coûts à 50%.  



 

 

LE GALLICHAN Page 6 

Pour l’année qui se termine, la municipalité de Gallichan était responsable de la partie financière 

du projet. Suite à l’embauche de la nouvelle coordonnatrice, la municipalité de Rapide Danseur 

prend la relève. 

 

Vérification comptable 

La firme Raymond Chabot Grant Thornton a complété la vérification des États financiers de la 

municipalité pour l’année 2017. Ceux-ci indiquent un déficit annualisé de 217 264.12$ pour l’an-

née financière se terminant le 31 décembre 2017. 

 

Ce déficit est causé par : 

• Les coûts associés aux travaux effectués et facturés par l’entrepreneur pour la construction de 

l’usine de pompage. Le financement de l’usine se fait via un emprunt qui est sous la supervision 

du Ministère des Affaires Municipales et de l’Occupation du Territoire. Le MAMOT initie pour la 

municipalité, les appels d’offres auprès des institutions financières. Par la suite, le ministère nous 

informe de procéder aux financements auprès de l’institution qui a remporté l’appel d’offres. Ce 

processus est très long et la municipalité utilise présentement une marge de crédit temporaire 

chez Desjardins. 

• L’année financière du gouvernement est du 1 avril 2017 au le 31 mars 2018. Les subventions gou-

vernementales sont en partie versées dans le dernier trimestre de son année financière, donc en 

2018, même si elles s’appliquent à des dépenses de 2017 pour la municipalité. 

 

 Voirie municipale 

La municipalité a soumis une demande pour une autorisation de travaux dans le cadre du  

« Programme de Réhabilitation du réseau local – Volet redressement des infrastructures rou-

tières locales 2016 – 2018 ». Ce programme a été piloté par la MRCAO. Certaines routes dans 

les 21 municipalités ont été identifiées selon plusieurs critères. 

 

Le chemin de la Rivière Est a été ciblé par ce programme, et des sommes d’argent réservées 

pour recharger ce chemin. Nous sommes en attente de l’autorisation du MAMOT, Ministère des 

Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, pour procéder aux travaux identifiés. 

 

La municipalité a également soumis une demande auprès de notre député, M. François Gen-

dron, pour une allocation provenant des budgets discrétionnaires pour le maintien des routes 

locales, qui permettrait de poursuivre le rechargement du chemin des Rangs 10 & 1. 

« Il n’y a pas de plus grande joie que 

celle que l’on attend pas... » 
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Heures d’ouverture :   417, chemin de la Rivière Est 

Lundi 10:30@11:30 - 13:00@16:30  Jeudi 10:30@11:30 - 13:00@16:00 

Mardi 10:30@11:30 - 13:00@16:00  Vendredi 10:30@11:30 - 13:00@16:30 

Mercredi 10:30@11:30 - 13:00@18:00 Sylvie Petitpas : 819-787-6890 

APPEL D’OFFRE 

 

TRACTEUR À PELOUSE HUSQVARNA 

MODEL YTH24V42LS, ANNÉE 2012 

MOTEUR 24 HP, TONDEUSE DE 42 POUCES, 

TRANSMISSION HYDROSTATIQUE, 

 5000 HEURES AU COMPTEUR 

 

Vous avez jusqu’au 29 juin 2018 pour nous faire parvenir votre offre soit par la poste 

ou directement au bureau municipal.  Toute offre doit être dans une enveloppe cachetée avec 

la mention « Soumission pour le tracteur à pelouse ».  L’ouverture des soumissions  

se fera le 3 juillet 2018 avant l’assemblée du conseil.  La soumission la plus haute sera 

retenue. 

Photo à titre informatif seulement 



 

 

LE GALLICHAN Page 8 
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     MESSAGE DU COMITÉ DU CIMETIÈRE 
Avec l’arrivée de la belle saison, nous désirons vous rappeler quelques directives afin de garder 

notre cimetière beau et respectueux de nos défunts. 

L’assurance Mutuelle des Fabriques du Québec rappelle que c’est le locataire du lot et le pro-

priétaire du monument qui a l’obligation d’entretenir son bien, même lors d’actes de vandalisme. 

Vous remarquerez que certains monuments sont tombés ou penchés. Il revient donc à la famille 

ou à des amis de replacer ces monuments. 

Si vous voulez embellir un monument funéraire par un bouquet de fleurs, n’oubliez pas de bien 

l’identifier, car le vent peut le faire tomber. Les fleurs artificielles à la base du monument ne sont 

pas acceptées. Vous plantez des fleurs naturelles! Vous devez les entretenir. 

Le coût de l’excavation pour un cercueil est estimé aux environs de 240.00$, taxes en sus. Le 

temps alloué d’une heure comprend l’excavation et le remblai. Si la célébration commence en 

retard ou qu’elle est plus longue, des frais supplémentaires pourront être appliqués. Le coût de 

la mise ne terre d’une urne est de 60.00$, payé directement à l’entrepreneur qui creuse. 

Afin de bien identifier le terrain, avant de faire la mise en terre d’un proche, vous devez en infor-

mer un membre du Comité, dont les coordonnées apparaissent plus bas :              

Normand Bourque et Yvette Boissonneault      819-787-6737 

Louis Naud 819-787-6805  ou Annie Bergeron 819-787-2922 

Pour la préparation des registres, contactez : 

                                                                   Mme Gertrude Côté au 819-787-6265 

                                                                           Johanne Shink au 819-787-6767 

                   Merci de votre bonne compréhension et bon été! 

Les membres du Comité du Cimetière 

J’ai 2 pieds, 6 jambes, 8 bras, 2 têtes et un 

oeil. 

QUI SUIS-JE ?  Une menteuse 

Je parle toutes les langues et j’ai tout le temps la tête à 

l’envers. 

QUI SUIS-JE ?  Un stylo 

Solution de mai 
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Communauté chrétienne de St-Laurent de Gallichan
HORAIRE DES OFFICES

• Samedi le 09 Juin, Messe (Funérailles), 10h30
1- Pour le décès de M. Arsène Bédard (86 ans)

anciennement de Gallichan*.

• Samedi le 16 Juin, Messe, 19h00
1- Pour le repos de l’âme de Mme Marie Bédard-

Shink, par la collecte des funérailles;
2- Pour le repos de M. Yvon Gingras par la famille de

M. Luc et Mme Isabelle Servant.

• Samedi le 23 juin, Célébration, 19h00

• Heure d’adoration, mercredi le 27 juin, 19h00

• Samedi le 30 Juin, Célébration, 19h00

• Samedi le 07 juillet, Messe, 19h00
1- Pour le repos de l’âme de M. Maurice Parenteau

et de son fils Daniel par Mme Paulette Royer;
2- Pour le repos de l’âme des parents-défunts des

familles Pelletier, Chabot et Larochelle par Mme
Alexandra Chabot.

Baptême
Pour la préparation d’un baptême, on communique avec
Mme Carolle Rivard, responsable au (819) 787-6279.

Funérailles
Pour la préparation de la messe et de l’hommage au
défunt lors d’un décès, on communique avec Mme Céline
Denis, responsable au (819) 787-6073.

Registres
La personne responsable de la tenue des registres est
Mme Gertrude Bélanger-Côté, pour toutes informations,
on peut communiquer avec elle au (819) 787-6265.

Capitation
Même si l’église a été vendu à la Municipalité, la
capitation est toujours payable à la Fabrique, celle-ci sert
à payer les dépenses de fonctionnement pour l’église pour
pouvoir continuer de célébrer des messes et des
célébrations. La fabrique doit payer la contribution
diocésaine à l’évêché, payer les dépenses pour les prêtres
(salaire, avantages sociaux et déplacements), assurances
pour les biens, etc... Merci de continuer à supporter les
besoins de l’église.

VENTE D’ACTIFS
Divers équipements ayant servi aux activités
religieuses de notre paroisse dans le passé (prie Dieu,
cadre, figurine décorative et autres…) sont en vente
actuellement. Si vous êtes intéressé, ils sont en
arrière de le l’église.

Le Conseil de la Fabrique est maintenant composé
des personnes suivantes :
M. Claude Bourque, Mme Carolle Rivard, Mme Marie-
Berthe Bélanger, Mme Carmelle Rivard, Mme Julie
Lambert, M. Laurent Gingras et M. Jules Perron.

MERCI à tous ceux qui participent aux 
différentes activités et au maintien des 
activités religieuses de la Fabrique tout 

au long de l’année…!

*M. Arsène Bédard est décédé le 30 avril dernier, il 
était le fils de M. Alphonse Bédard.  L’inhumation 
aura lieu au cimetière de Rapide-Danseur.

Président : Claude Bourque (819) 339-8705 Messe + Feuillet paroissial :  Céline Denis    (819) 787-6073      Funérailles : Céline Denis   (819)787-6073 
Sec.-très. :  Johanne Shink    (819) 787-6767      Publication (Le Gallichan) :   Carolle Rivard  (819) 787-6279      Baptêmes : Carolle Rivard (819) 787-6279
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Je manque toujours de maisons à vendre… 

...j’en manque parce que je les vends! 
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Qu’est-ce qui est plus 

grand que la Tour Eiffel, 

mais infiniment moins 

lourd??? 

Ne cherchez pas trop loin 

Qu’est-ce qui sert à s’asseoir, dormir et se brosser les dents??? 
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Message de l’équipe du journal 

 

Une copie PDF du journal  « LE GALLICHAN »  
est disponible sur le site Internet de la municipalité à l’adresse:    

 www.gallichan.ao.ca   sous l’onglet « Journal local». 
 

Il est très important de nous faire parvenir vos textes avant le 1
er

 de chaque mois. Soit 

par la poste, par courriel, ou directement au bureau municipal. 
 

Tous les textes reçus après cette date seront publiés le mois suivant. 

legallichan@gmail.com 
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